
 

Annexe 1 
La proposition d’Orange au titre de l’article L. 33-13 

 























 

Annexe 2 
Tableau récapitulatif des principales conditions tarifaires de l’offre d’accès d’Orange pour la 

partie terminale des lignes en dehors des zones très denses  

Principaux tarifs 

Nature de l’offre Tarif par ligne livrée au point 
de mutualisation 

Tarif de l’accès à un lien entre le 
nœud de raccordement optique et 
le point de mutualisation (le tarif 
évolue selon le nombre de liens 

achetés) 

Offre de cofinancement FttH ab initio 513,6 € [1419 – 3174] € 

Le tarif évolue selon la longueur du 
lien 

Redevance mensuelle par ligne affectée, pour une 
ligne FttH cofinancée 

[4,99 – 5,48] € 

Le tarif évolue selon le 
nombre de lignes cofinancées 

  [3,20 – 35,60]€ /mois /fibre 

Le tarif évolue selon la longueur du 
lien 

Offre de location passive mensuelle 13,2 € Pas d’offre 

 

Durée des droits 

Le droit d’usage mis à disposition dans l’offre de cofinancement ab initio mentionnée ci-dessus a une durée de 20 ans à 
compter de la date de mise à disposition du point de mutualisation (PM). À l’échéance de ces vingt ans, le droit d’usage est 
renouvelé automatiquement pour vingt ans supplémentaires en contrepartie du versement d’un euro par logement 
raccordable.  

Câblage client final 

En cas de réalisation par l’opérateur, les frais de raccordement forfaitaire avec restitution sont déterminés selon le contrat 
de prestation.  

Maintenance du câblage client final : 

Prestation Unité Tarif (en € HT /unité /mois) 

Maintenance du Câblage Client Final Ligne FTTH 0,62 

 

Grille tarifaire de sous-traitance pour la réalisation des câblages clients finals par l’opérateur : 

Prix unitaire de la 
première mise en 

service d’un câblage 
client final 

Sur PB intérieur Sur PB extérieur en 
chambre 

Sur PB extérieur en 
façade 

Sur PB extérieur en 
aérien 

Tarifs (€ HT) 242 482 761 862 



 

Annexe 3 
Carte du département et de la délimitation proposée par Orange des déploiements 

prévus dans sa proposition d’engagements 

 

  



 

Annexe 4  
Rappel du cadre juridique pour les réseaux à très haut débit en fibre 

optique jusqu’à l’abonné 

En France, le législateur a décidé d’encadrer les déploiements de réseaux à très haut débit en fibre 
optique jusqu’à l’abonné. Ils sont ainsi soumis aux dispositions de l’article L. 34-8-3 du CPCE. Ce 
même article a confié à l’Arcep le soin de préciser les modalités d’accès au réseau et la possibilité de 
trancher les différends qui s’y rapportent. En application de cet article, l’Autorité a adopté plusieurs 
décisions, et notamment les décisions n° 2009-1106, n° 2010-1312, n° 2013-1475 et n° 2015-0776 
susvisées. Ces décisions imposent notamment une obligation de fournir une offre d’accès passive à la 
partie terminale des réseaux déployés (offre de « mutualisation »), et pour les zones en dehors des 
zones très denses une obligation de donner accès plus en amont du réseau (au niveau d’un point 
regroupant au moins 1 000 lignes), combinée à l’obligation de complétude des déploiements sur 
chaque zone arrière. 

A. Obligation d’accès mutualisé 

La décision n° 2009-1106 de l’Autorité impose aux opérateurs d’infrastructure d’offrir l’accès au 
point de mutualisation dans des conditions raisonnables et non discriminatoires. L’accès doit être 
fourni sous forme passive, dans des conditions raisonnables, objectives, transparentes, et non 
discriminatoires, dans le cadre d’une offre publiée. La décision n° 2010-1312 précise que l’opérateur 
d’infrastructure a l’obligation de publier, avant l’installation du point de mutualisation (PM), une 
offre d’accès comprenant des offres de cofinancement ab initio et a posteriori, ainsi qu’une offre de 
location passive à la ligne. Ces deux décisions prévoient que les conditions tarifaires doivent être 
raisonnables et respecter les principes de non-discrimination, d’objectivité, de pertinence et 
d’efficacité. 

B. Obligation de complétude des déploiements 

La décision n° 2010-1312 de l’Autorité impose aux opérateurs d’infrastructure de déployer un réseau 
horizontal à proximité immédiate de l’ensemble des logements et locaux à usage professionnel de la 
zone arrière de chaque PM, permettant de raccorder l’ensemble de ces locaux, et ce dans un délai 
raisonnable à la suite de la déclaration de la zone arrière de son point de mutualisation. Les motifs de 
la décision indiquent qu’« un délai de déploiement, au plus de deux à cinq ans, en fonction des 
caractéristiques locales, semble, à cet égard, raisonnable. » 

La recommandation de l’Autorité en date du 7 décembre 2015, portant sur la mise en œuvre de 
l’obligation de complétude des déploiements des réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné en 
dehors des zones très denses, précise que déployer un réseau « à proximité immédiate » d’un local 
implique d’avoir installé le PM, le point de branchement optique (PBO) et établi la continuité optique 
entre ces deux éléments. 

Néanmoins, elle a introduit la possibilité pour l’opérateur d’infrastructure de différer au-delà du délai 
de complétude (donc au-delà de l’échéance précitée de deux à cinq ans) la pose du PBO pour 
certains locaux situés en zones d’habitat dispersé. Cette possibilité doit être exercée de manière 
ciblée, pour des locaux bien identifiés au moment de la consultation préalable aux déploiements, 
notamment au regard du coût à la ligne des lignes concernées et d’une attente de commercialisation 
faible à court et moyen termes. Enfin, la mise en service du PBO devrait dans ce cas être effectuée 
conformément aux modalités définies par le cadre réglementaire en vigueur, dans un délai qui ne 
devrait a priori pas excéder 6 mois à compter de la commande d’un opérateur commercial. Les 



 

logements et locaux à usage professionnel identifiés desservis par des lignes dont la pose du PBO a 
été différée sont dits « raccordables sur demande ». 

Cette obligation de complétude s’impose à tout opérateur qui déploie un réseau à très haut débit en 
fibre optique jusqu’à l’abonné. Ainsi, les engagements opposables qui seraient souscrits par un 
opérateur ne sauraient lui permettre de méconnaître le cadre réglementaire, en particulier 
l’obligation de complétude. De tels engagements ne sont susceptibles que de venir s’y ajouter, le 
respect cumulé des obligations issues du cadre réglementaire et des obligations issues des 
engagements devenant alors nécessaire. 

L’Autorité a également adopté une recommandation en date du 24 juillet 2018, relative à la 
cohérence des déploiements des réseaux en fibre optique jusqu'à l’abonné. Elle vise à assurer un 
déploiement cohérent et complet des réseaux FttH, prévenir les doublons inutiles, et maximiser 
l'investissement efficace, afin d’assurer la connectivité des territoires en très haut débit fixe. Elle 
permet de donner de la visibilité aux acteurs sur l’application du cadre réglementaire et les actions à 
mener par les opérateurs pour assurer la bonne articulation des déploiements FttH entre l’ensemble 
des opérateurs (privés ou publics) mobilisés. 

La recommandation explicite le cadre de maillage des territoires par zone technique de déploiement 
de la fibre. Lorsqu’un opérateur déployant la fibre sur un territoire déclare en statut « cible » une 
zone arrière de point de mutualisation, cette déclaration doit être rapidement suivie par des 
déploiements effectifs. La déclaration marque ainsi le point de départ de l’obligation de couverture 
de l’intégralité de la zone et du délai qui y est attaché. Ce zonage peut dès lors faire référence pour 
tous les déploiements sur le territoire concerné et apporter la transparence nécessaire aux 
collectivités locales. 
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